
LA VOIE LACTÉE
Association d’Astronomie de la Dronne et de La Double

OBSERVATOIRE de CHENAUD
24410 PARCOUL- CHENAUD

tel : 05 53 90 61 32 ou 06 38 17 26 59
Internet : http://lvl.chenaud.free.fr

Courriel : lvl.chenaud@sfr.fr ou lvl.chenaud@free.fr

Compte rendu de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Samedi 10 février 2024 à 17h30

 Salle Georges Brassens à Chenaud

Étaient présents :  Luc ARMAND ; Alexis CARVALHO ; Emma COULON : Alain DESPOIS ; 

Raymond ETOURNEAU ; Joëlle GERMANO ; Isabelle, Eric et Léo GUILBAUD ; Eric 

POURTEAU ; Jean-Christophe RENOM ; Christophe ROGADO ; Jacques ROISIN ; Hugo 

RUHER ; Denis SÉBART

Absents excusés : Jean-Jacques GENDREAU (maire de Parcoul-Chenaud) ; Pierre-Olivier 

CASTILLE ; Sébastien GADRAT ; Danielle POURTEAU ; Isabelle RAFAT : Patricia ROY.

A donné pouvoir : Patricia ROY.
__________________________________________________________________________

Jean-Christophe RENOM (président de l’association) accueille les participants et les 

remercie pour leur présence. 

I - Compte rendu des activités 2023 

1°) Travaux à l’observatoire :

Comme prévu, un auvent a été construit (début 2023 ) contre la façade Ouest du bâtiment 

afin de protéger l'entrée et le mur contre les intempéries. Un panneau d'affichage a été 

installé (informations générales et dates des soirées observation du ciel). L'espace  sous l' 

auvent est éclairé par des leds rouges. Cette « auto-construction » a été réalisée par des 

membres du club et avec (en partie) des matériaux offerts au club (piliers, tuiles).

Installations supplémentaires : 

– éclairage à leds rouges sous l'auvent

-     relais wifi permettant un accès à Internet avec un débit correct.

-     installation d'un système de vidéo-protection.

– ajout de deux aires bétonnées comme bases de mise en station des télescopes.

2°) Animations :

Les soirées observation ont été programmées deux fois par mois  mais avec des conditions 

météo souvent défavorables, notamment en novembre et décembre 2023 ;  cependant, le 

nombre de visiteurs est en hausse depuis les Nuits des Étoiles.
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Principales animations :

- Nuit des Étoiles d'Hiver (11 février 2023)

- Deux soirées « formation » avec Lachal Astronomie à Cavarc (15 avril) et 

Champcevinel (23 juin)

- Soirées privées à l'observatoire (19 mai et 13 juillet)

- Animation pour les élèves de Bardenac et Yviers (16 juin) ; animation + 

planétarium Lachal

- Soirée à La Roche-Chalais pour le Collège Jeanne d'Arc (4 juillet)

- Participation au 1er Festival d’astronomie de Lacapelle-Biron (26 juillet)

- Nuits des Étoiles (du 11 au 13 août) à Segonzac, Echourgnac et Chenaud 

- Deux animations privées à St Pierre du Palais (16 juin et 16 août)

- Fête de la Science à St Aulaye (10 au 15 octobre, salle Joséphine Baker) : stand 

d'information, pendule de Foucauld, maquette de la Galaxie de La Voie Lactée, 

spectacle son et lumière, planétarium Lachal. 

- Le Jour de la Nuit (15 octobre : soirée observation à Saint-Aulaye, place F. Mistral).

- Éclipse partielle de Soleil (9 novembre)

- Soirée à la Ferme du Parcot (17 novembre « astronomie, soupe et gâteaux »).

N.B. : la Nuit des Étoiles à Chenaud a connu un très grand succès grâce à son 

programme attrayant : spectacle son et lumière, maquette de la fusée Ariane, 

présence de personnalités du monde de l'espace, aide des clubs de Thiviers et 

Lacapelle-Biron et de Lachal-Astronomie. Malheureusement, un orage a 

empêché toute observation du ciel.

3°) Administration et vie du club :

- Précédente assemblée générale : 11 février 2023

- Réunion à Villeréal (18 février) en vue de l'organisation d'un 3e Festival 

d'astronomie (ce festival a été finalement annulé).

- Réunion à Lacapelle-Biron (24 juin) en vue d'organiser un 1er festival d'astronomie

- Deux Scènes Ouvertes au bénéfice de la Voie Lactée (18 mars et 7 octobre)

- Des reçus fiscaux ont été adressés aux donateurs pour les  dons supérieurs à 30 euros

- Renouvellement de l’adhésion à l’Association Française d’Astronomie (AFA) et 

inscription aux Nuits des Étoiles d’Hiver. Inscription au « Jour de la Nuit » 

(association « Agir pour l'environnement »).

- Le partenariat avec Lachal-Astronomie a été reconduit pour un an.

- Achat d'une monture EQ6 destinée à recevoir le tube Celestron C11 ; ce nouvel 

équipement sera destiné à l'observation de la Lune et des planètes (le télescope 

de la coupole étant plus adapté à l'observation du ciel profond (galaxies, 

nébuleuses, etc).

2



- Achat d'un système audio (enceinte acoustique transportable et autonome) pour 

les présentations en extérieur.

- Les activités de la Voie Lactée sont régulièrement relatées dans le journal 

communal « La Gazette de Parcoul-Chenaud ».

- Inauguration du nouveau magasin Lachal-Astronomie à Bergerac (26 janvier).

.II - Projets pour 2024 : 

- Participation aux Nuits des Étoiles d’Hiver (10 février, après l'assemblée générale)

- Nuits des Étoiles d’Été  (du 9 au 11 août 2024) : soirées déjà programmées à 

Segonzac, Échourgnac et Chenaud. 

- Participation au 2e Festival d’Astronomie de Lacapelle-Biron (28 et 29 juillet)

- Fête de la Science à La Roche-Chalais (du 4 au 14 octobre) ; thème « L'eau dans

tous ses états ». L'organisation de cet événement n'est pas certaine à ce jour.

- Le Jour de la Nuit (samedi 12 octobre )

- Nuit des Étoiles d'Hiver (15 février 2025)

- Projet d'intervention à Chalais dans le cadre des animations du Centre des 

Métiers d'Art de Charente.  (Date à fixer : 6 août ou 13 août).

- Travaux à l 'observatoire : nettoyage et peinture de la coupole

- Construction de banquettes en bois disposées à proximité de l'observatoire pour 

profiter pleinement de la voûte céleste lors de nos "ballades des constellations" 

(planétarium naturel). 

- Création d'un dépliant pour présenter et promouvoir les activités du club.

- Ajout de séances d'observation du Soleil.

- Présence d'un stand de livres lors des prochaines Nuits des Étoiles.

III – Bilan financier :

1°) Frais de construction de l'auvent et équipement de l’observatoire : 

 (Voir détails en annexe ).

2°) Bilan financier du club :

Dépenses :3 056 euros ; Recettes : 4 416 euros

Reliquat année 2022 = 1 685 euros ; disponible au  31/12/2023 = 1 360 euros.

(Voir détails en annexe ).

– Denis Sébart fait remarquer que les animations ayant lieu à Chenaud, malgré un 

grand nombre de visiteurs, ne dégagent aucun profit (hormis les soirées privées). En 

effet, les fêtes « nationales » : Nuits des étoiles d'été et d'hiver, Jour de la nuit, sont 

gratuites et les soirées observations également (contrairement à d'autres clubs) ; il 

propose un système de libre participation au chapeau au moins pour notre belle Nuit 

des Étoiles d'été qui connaît un franc succès. 
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– Scènes ouvertes : leur fréquentation est en baisse (concurrence d'autres soirées de 

même type aux alentours) d'où un bénéfice limité. De plus, les musiciens se montrent

moins motivés ; l'avenir de ces soirées reste en suspens.

– L’association La Voie Lactée remercie la commune de Parcoul-Chenaud, les 

adhérents et donateurs qui ont permis la réalisation des travaux et l'équipement de 

l’observatoire ainsi que le maintien des activités du club (animations et soirées 

d’observation du ciel).

3°) Cotisation 2024   :

Une augmentation du montant de la cotisation est proposée (passage de 23 euros à 25 

euros). Cette proposition, après vote à main levée est rejetée. Les tarifs restent donc 

inchangés : adhésion individuelle : 23 € ; couple : 30 €. 

IV - Adhésion à l’Association Française d’Astronomie :

La Voie Lactée a renouvelé son adhésion afin de bénéficier de la logistique fournie pour les 

Nuits des Étoiles (Hiver et Été) et autres événements astronomiques (affiches, cartes du ciel,

promotion dans la revue Ciel et Espace et sur Internet).  

V - Calendrier des observations : 

Les soirées observation ont lieu deux fois par mois (horaires variables adaptés aux saisons  

et lorsque les conditions météorologiques le permettent).

Les membres du club en sont informés par mail, par les sites internet, la page Facebook : 

« Club Astronomie "La Voie Lactée"  Chenaud », l'Office de Tourisme de Saint-Aulaye et 

l'application Panneau Pocket.

Des soirées supplémentaires peuvent être ajoutées en fonction d’événements 

astronomiques exceptionnels ou pour profiter de conditions météorologiques 

particulièrement favorables. Il suffit pour cela de téléphoner aux membres du bureau 

disponibles pour accueillir les adhérents ou visiteurs.

VI - Composition du bureau :

 Après approbation de l'assemblée, le bureau est inchangé : 

Président d’honneur : Denis SÉBART 

Président : Jean-Christophe RENOM

1er vice-président : Pierre-Olivier CASTILLE

2nd vice-président : Sébastien GADRAT
             

 Trésorier : Jacques ROISIN

 Trésorier-adjoint : Denis SÉBART

  Secrétaire : Alain DESPOIS

 Secrétaire-adjointe : Isabelle GUILBAUD.
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 L'ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 18h45  
                        

              Le secrétaire de séance :   
                                       

                    Alain DESPOIS

__________________________________________________________________________

Document Annexe  :

La Voie Lactée - Bilan financier au 31 décembre 2023

Libellé RECETTES DÉPENSES Observations

Reliquat au 31/12/2022 1 685

Adhésions 276

Partenariat Lachal-Astronomie 400 Partenariat reconduit pour un an

Subvention communale 500

Animations à l'extérieur 520 Nuits des Étoiles, Fête de la Science, 
animation scolaire,

Soirées privées 480 à Chenaud et St Pierre-du-Palais

Scènes ouvertes 555 110 18 mars et 7 octobre

Frais bancaires 27 Frais tenue de compte

Assurance MAIF 385

Achat documentation 66 Guide du Ciel et Almanach du Ciel

Cotisation AFA 40 Partenariat Nuits des Étoiles

Achat monture EQ6 1 386 Lachal-Astronomie

Enceinte mobile 95 occasion

Frais Nuit des Étoiles Chenaud 110 Repas + Sacem son et lumière

Trois dalles en béton 100 Bases pour mise en station 

Auvent + panneau d'exposition 710 Matériaux, peinture, etc.

Jeux pour enfants 27 « Cosmos memory »

TOTAL 4 416 3 056

BILAN + 1 360,00 €*

*Solde Crédit Agricole = 1 337 euros  + fonds de caisse en espèces = 23 euros.

Bilan financier approuvé à l'unanimité.
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